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Montréal, le 7 août 2006
Par courriel et par télécopieur
Me Jean-Olivier Tremblay
Affaires juridiques - Hydro-Québec

75, boul. René-Lévesque ouest

4e étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4












Objet :
Demande relative à la modification de certaines conditions de service d’Hydro-Québec liées à l’alimentation en électricité et des frais afférents

Dossier : R-3535-2004



Cher confrère,

La présente fait suite à la décision D-2006-116 rendue le 6 juillet 2006 dans le présent dossier. Dans cette décision, la Régie statue sur les conditions de service d’électricité et les frais afférents. Toutefois, elle réserve sa décision sur les sujets suivants, qu’elle examinera dans une phase 2 du dossier :
a) les normes techniques;

b) les frais associés à la vérification de la conformité du raccordement fait par le maître électricien;

c) la provision pour le réinvestissement en fin de vie utile d’un réseau souterrain;

d) les prix par mètre des prolongements aériens, les coûts unitaires, les provisions et les pourcentages de frais divers, selon la méthode du coût complet;

e) toute autre question résultant de cette décision.

La formation de régisseurs assignés au dossier demande au Distributeur de compléter sa preuve sur ces sujets, en tenant notamment compte des indications suivantes.
a)
Normes techniques

Dans le cadre de la phase 2, la formation entend poursuivre le débat entamé en phase 1 sur la question des normes techniques. Elle souhaite traiter plus à fond des sujets suivants :

· la compétence et le rôle de la Régie;

· les droits et obligations des parties;

· le statut, la place et le traitement des normes, pratiques et caractéristiques techniques en regard des conditions de distribution et du texte des conditions de service;

· etc.

Pour ce faire, la formation demande notamment au Distributeur de produire une liste indiquant le titre et l’objet des normes, pratiques et caractéristiques techniques directement liées aux conditions de distribution d'électricité. À cet égard, au moins quatre normes, autres que celles déjà citées dans le texte proposé des conditions de service, sont reliées aux conditions de distribution : 
· E-21.10  Norme de fourniture d’électricité en basse tension;
· E.21-11  Service d'électricité en basse tension à partir des postes hors réseau;
· E-21.12  Norme de fourniture d’électricité en moyenne tension;

· F.22-01  Mesurage de l’électricité en moyenne et en haute tension.
Certains articles des conditions de service, susceptibles de faire appel à d’autres normes, pratiques et caractéristiques techniques que le Distributeur doit répertorier, ont été identifiés. La liste non exhaustive de ces articles est la suivante :
· Articles proposés III-2, III-9, V-4, V-7, V-8 et V-11 à V-15, 102;

· Articles actuels 24, 26, 27, 29, 44 à 47 et 61.
b) Les frais associés à la vérification de la conformité du raccordement fait par le maître électricien

Dans le cas où le Distributeur proposerait des frais associés à cette intervention, il présentera notamment les étapes de la vérification et les coûts encourus (main-d’œuvre, équipement, pourcentages de frais divers, etc.) de façon suffisamment détaillée afin de permettre leur validation. Le Distributeur déposera également la norme ou pratique d’affaires appliquée.

c) La provision pour le réinvestissement en fin de vie utile d’un réseau souterrain

Le Distributeur justifiera le fondement de cette provision et le taux de 27,2 % en présentant les données permettant de l’établir.

d) Les prix des prolongements aériens et les coûts unitaires, les provisions et les frais divers utilisés dans le calcul du coût des travaux

Le Distributeur présentera, selon la méthode du coût complet, la justification des prix, coûts, provisions et frais suivants :

· les prix par mètre des prolongements aériens monophasé et triphasé, avec et sans usage en commun des poteaux, indiqués à la page 24 de la décision D‑2006‑116. Le Distributeur présentera un niveau de détail similaire à celui présenté à la pièce R‑3535‑2004, HQD‑1, document 5, page 23  et justifiera le détail des coûts de la main-d’œuvre, de l’équipement, des biens, des services et du matériel ainsi que les pourcentages de frais divers applicables aux réseaux aériens (acquisition de contrat, gestion de contrat, acquisition de matériel, gestion de matériel, matériel mineur, provision pour frais d’exploitation et d’entretien futurs et ingénierie);
· les pourcentages de frais divers applicables aux réseaux souterrains, indiqués à l’annexe A de la décision D‑2006‑116;

· les coûts unitaires, au 31 mars 2006, utilisés pour calculer le coût des travaux selon les paragraphes 1º à 3º du premier alinéa de l’article Y-1 des Conditions de service (matériaux excluant le matériel mineur, main-d’œuvre, équipement et acquisition de biens et services fournis par des tiers).

Le Distributeur fournira les données permettant d’obtenir le détail de ces prix, coûts, provisions et frais divers.

La formation demande au Distributeur de lui proposer, au plus tard le 15 septembre 2006, un échéancier pour le dépôt de sa preuve et l’examen de la phase 2 du dossier. Le Distributeur indiquera, par la même occasion, les autres sujets découlant de la décision D-2006-116 qu’il souhaite aborder.



Veuillez agréer, 



cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
VD/pl

c.c.
Tous les intervenants (par courriel seulement)
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